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Le ministre du commerce a publié un communiqué ce 8 mars 2019 sur le reste des
sociétés autorisées à commercialiser les couches jetables.

En effet, Luc Magloire Atangana tient à informer l’opinion publique « qu’a l’issue de la tenue le
6 et 7 mars des deuxième et troisième réunions du comité Ad hoc d’évaluation technico
règlementaire des couches bébés…. La liste des marques de couche jetables infantiles
autorisées à être commercialisées sur le territoire national est complétée. »

Il s’agit entre autres :

Couches de marque BONFIX, distribuées par la société SITRACEL.

Couches de marque DYLAN BABY, distribuées par la société KOUAM PONOU JACQUELINE

Couches de marque PAMPERS, distribuées par la société MOYEN AFRIQUE MOYEN
ORIENT …..

Lire le présent communique de presse:
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